
 
 
 

Avis de publicité 
Appel à manifestation d'intérêt concurrente 

pour la création, l’aménagement et la gestion d’un tiers lieu sur une parcelle domaniale* 
 

Date limite de réception des manifestations d’intérêt : 02 janvier 2024 à 12h. 
 
 

 
* Le terme « tiers-lieu », originaire des Etats-Unis, provient de l’anglais « third place ». Le tiers-
lieu est défini au départ par le sociologue Ray Oldenburg à la fin des années 80, de manière 
simplifiée, comme un lieu où les personnes se plaisent à sortir et se regrouper de manière 
informelle, situé hors du domicile (first-place) et de l’entreprise (second-place). Ce sont des lieux 
du faire ensemble : des leviers d’innovation grâce aux espaces partagés qu’ils offrent, des lieux 
de rencontres et de partage qui encouragent aux collaborations et aux projets collectifs. D’abord 
métropolitains, le phénomène gagne les territoires ruraux, les petites et moyennes villes et 
quartiers de banlieue (source francetierslieux.fr). 
 

Préambule : 
Le présent avis a pour objet de porter à la connaissance du public une manifestation 
d’intérêt spontanée reçue par la commune de Reignier-Ésery pour la création, 
l’aménagement et la gestion d’un tiers lieu sur une parcelle domaniale. Il permet ainsi à 
tout tiers souhaitant également bénéficier de la même mise à disposition du domaine en 
vue de la réalisation d’un projet similaire de se manifester, conformément aux 
dispositions de l’article L. 2122-1-4 du Code général de la propriété des personnes 
publiques. 
 
Objet : 
La commune de Reignier-Ésery a été sollicitée par l’association Les Amis de la 
Conciergerie pour l’occupation de l’espace dit « la Conciergerie », bâti et espaces 
extérieurs situés aux 301-311-319 Grande Rue, afin de créer une activité permanente 
de Tiers Lieu. 
Le projet est envisagé comme suit : en se basant sur les règles de l’Economie Sociale & 
Solidaire (ESS), la mission de cet espace est de favoriser la convivialité, le lien humain, la 
rencontre intergénérationnelle et le partage de savoirs. L’activité économique 
développée via un café – restaurant permettrait à la fois de répondre à la mission 
d’intérêt général de développement du lien social et de dégager les moyens utiles au 
développement d’activités annexes autour de services et d’événements culturels et 
solidaires. 
 
Emplacement : 
Les parcelles non bâties concernées sont les suivantes : 

Section N° cadastral Situation Surface  
F 583 Grande Rue 586 m² 
F 584 Grande Rue 1 398 m² 



F 2365 Grande Rue 1 198 m² 
 
La parcelle bâtie concernée est la suivante : 
Section N° cadastral Situation Surface réelle/emprise au sol 
F 585 Grande Rue 160 m²  

 
Prescriptions et contraintes d’exploitation : 
Le titulaire de l’autorisation pourra installer les équipements nécessaires à l’exploitation 
de l’activité. L’ensemble des études préliminaires et des travaux sont à la charge de ce 
dernier. 
L’exploitation de l’activité doit présenter des garanties suffisantes en matière de 
sécurité.  
 
Le candidat doit prendre en considération la durée de l’occupation proposée ci-dessous 
et les contraintes que cela induit en matière d’investissement. Le titulaire reste seul 
responsable de l’exploitation de l’activité qui est exercée à ses risques et périls. 
L’amortissement économique des investissements doit être réalisé sur cette durée 
d’exploitation et le candidat, dûment informé, s’engage à ne pas porter réclamation sur 
ce point.  
 
Durée et redevance 
 
La manifestation d’intérêt spontanée tend à la délivrance d’une autorisation 
d’occupation du domaine pouvant donner lieu à des droits réels au titulaire. 
 
Le droit d’occupation en question ne confèrera pas à l’occupant ni la qualité de 
délégataire de service public au sens de l’article L. 1411-1 du Code général des 
collectivités territoriales ni celle de concessionnaire de travaux publics ou de services au 
sens du Code de la commande publique.  
 
La durée d’exécution de la convention ne pourra excéder 25 ans. La durée et le montant 
de la redevance versée à la commune de Reignier-Ésery seront déterminés en fonction 
des comptes d’exploitations prévisionnels et des modalités de financement du projet 
(fonds propre, emprunt, subvention). La durée de l’autorisation devra permettre 
l’amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et 
suffisante des capitaux investis. 
 
Remise d’éventuelles manifestations d’intérêt  
Le présent avis de publicité a pour objet de s’assurer au préalable, par une publicité 
suffisante, de l’absence de toute autre manifestation d’intérêt concurrente similaire 
portant sur l’ensemble des espaces mentionnés dans le présent avis. 
 
Les manifestations d’intérêt concurrentes similaires portant sur l’ensemble les parcelles 
considérées peuvent être adressées, par lettre recommandée avec accusé de réception à 
: 

• Commune de Reignier-Ésery : Direction culture-animation du territoire/ 197 
Grande Rue 74 930 Reignier-Ésery 

Ou par voie électronique :  



• Sur le profil d'acheteur de la commune, à l'adresse URL suivante : https://mp74.fr 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de 
réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de 
(GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors 
délai» si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception 
manifestations d’intérêt 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier 
pli transmis dans le délai imparti est pris en compte par la commune. Il doit par 
conséquent contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente 
consultation. 
 
Le candidat est invité à créer son "Espace" sur la plateforme AWS-Entreprise 
(https://www.marches-publics.info/fournisseurs.htm). L'inscription est un préalable 
obligatoire pour correspondre avec la commune lors de chaque consultation 
(Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de 
bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions, modifications, 
report de délais...). 
  
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant 
toute la durée de la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du 
candidat, ainsi que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence de ce 
dernier. Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de 
toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme lors du 
déroulement de la consultation, en raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie 
de son adresse, ou en cas de suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, 
son KBIS, ses attestations d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, 
son attestation de régularité fiscale et son attestation semestrielle sociale dans un 
coffre-fort sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la plateforme auront 
accès à ces informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat. 
 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent 
appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au 
pouvoir adjudicateur. 
 
Dans l’objet du message électronique ou sur le courrier postal figurera la mention : 
« Appel à manifestation d’intérêt concurrent – Tiers Lieu, espace dit la « Grange Vivian »- 
NE PAS OUVRIR » 
 
 
La manifestation d’intérêt sera impérativement composée a minima des éléments 
suivants :  

• Un courrier de présentation du candidat ;  
• La photocopie recto verso de la carte d’identité du candidat ;  

https://mp74.fr/


• Une attestation sur l’honneur indiquant que le candidat n’est pas en situation de 
cessation de paiement ou de redressement personnel ; 

• Une présentation synthétique du projet similaire envisagé sur l’espace considéré 
et des moyens techniques, professionnels et économiques mobilisés ;   

• Tout élément complémentaire que le candidat intéressé juge pertinent pour 
éclairer et compléter sa manifestation d’intérêt. 

 
Date limite de réception des manifestations d’intérêt 2 janvier 2024 à 12h. 
 
Toute manifestation d’intérêt incomplète ou manifestement pas sérieuse sera déclarée 
irrecevable et rejetée, le cas échéant après invitation à régulariser. 
 
Si aucun intérêt concurrent ne se manifeste avant la date limite de réception mentionnée 
ci-dessus ou si aucune manifestation d’intérêt n’est recevable, la commune de Reignier-
Ésery étudiera plus précisément le projet proposé par l’association ayant manifesté son 
intérêt spontanément et entrera en négociation pour, si cela aboutit, délivrer les actes 
d’occupation du domaine afférents à l’exercice de l’activité projetée.   
 

Dans l’hypothèse où, à l’issue du délai mentionné ci-avant, un ou plusieurs candidats 
manifesteraient leur intérêt pour mettre en œuvre le projet de Tiers Lieu dans les 
conditions définies par le présent avis, il sera procédé, sans nouvelle publicité, à une 
procédure de sélection préalable, conformément à l’article L.2122-1-1 du Code général 
3 de la propriété des personnes publiques (CG3P). 
 
À cette fin, un dossier de consultation sera adressé aux personnes ayant présenté une 
manifestation d’intérêt recevable, les informant des modalités précises de la sélection 
préalable qui sera menée et du contenu des propositions à remettre. 
 
 
Renseignements complémentaires : 
 

culture.territoire@reignier-esery.com 
 
 
 
Publicité : 
 
Le présent avis est affiché en mairie et publié sur le site internet de la Commune de 
Reignier-Ésery le 21/11/2023. Un extrait est également publié au Bulletin officiel des 
annonces de marchés publics, dans le journal Le Dauphine Libéré et sur la plate-forme 
https://mp74.fr  
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